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Par	courrier	recommandé	avec	Accusé	de	RécepCon.	

A	l’aFenCon	de	Monsieur	le	représentant	légal	

A																																																					le	

Objet	:	mise	en	demeure	–	refus	du	compteur	«	linky	»	

Monsieur	le	représentant	légal,	

Je	me	permets	de	vous	solliciter	au	sujet	de	votre	projet	de	remplacement	du	compteur	électrique	auquel	mon	installaCon	
électrique	est	raccordée	(PDL	n°																																																																			tel	que	figurant	sur	ma	facture)	par	un	compteur	
communicant	de	type	«	linky	».	

Comme	vous	le	savez,	ce	compteur	communicant	a	vocaCon	à	enregistrer	et	traiter	des	données	dont	j’ai	la	libre	disposiCon,	en	
vertu	de	l’arCcle	R.341-5	du	code	de	l’énergie.	

L’exercice	de	ce	droit	suppose	que	je	puisse	disposer	d’une	informaCon	exhausCve	sur	les	foncConnalités	de	ce	compteur,	les	
risques	qu’il	présente	en	maCère	d’aFeinte	à	la	vie	privée	et	les	droits	dont	je	dispose	pour	les	maîtriser,	conformément	aux	
recommandaCons	de	la	commission	naConale	de	l’informaCque	et	des	libertés	(CNIL)	formulées	en	la	maCère.	

Or	l’installaCon	de	ce	nouveau	compteur	comme	les	modalités	d’exercice	de	mes	droits	n’apparaissent	pas	prévues	par	le	contrat	
de	distribuCon	d’électricité	qui	nous	lie,	lequel	doit	nécessairement	être	présenté	et	approuvé	par	mes	soins,	et	ce	au	moins	un	
mois	avant	l’applicaCon	des	nouvelles	condiCons	contractuelles,	c'est-à-dire	au	moins	un	mois	avant	l’installaCon	du	nouveau	
compteur,	conformément	aux	disposiCons	de	l’arCcle	L	224-10	du	code	de	la	consommaCon.	

Aussi,	je	vous	serais	reconnaissant	de	me	communiquer,	dans	un	délai	de	quinze	jours	:	

-une	présentaCon	détaillée	des	foncConnalités	du	compteur	linky,	

-	une	présentaCon	détaillée	des	données	personnelles	suscepCbles	d’être	recueillies	par	ce	compteur,	

-	l’étude	d’impact	sur	la	vie	privée	préalable	à	ce	déploiement,	telle	que	prévue	par	la	CNIL	et	dûment	noCfiée	à	celle-ci,	

-	un	projet	d’avenant	au	contrat	de	distribuCon	d’électricité	prévoyant	l’installaCon	d’un	nouveau	compteur	et	fixant	les	
modalités	me	permeFant	d’autoriser	ou	de	refuser	l’enregistrement,	la	collecte,	l’uClisaCon	et/ou	la	transmission	à	des	Cers	de	
mes	données	personnelles	de	consommaCon	telles	qu’elles	sont	relevées	par	ce	compteur,	et	ce	dans	les	condiCons	préconisées	
par	la	CNIL.	

L’implantaCon	de	ce	compteur	ne	pouvant	intervenir	avant	la	conclusion	de	cet	avenant,	je	vous	remercie	de	renon	cer	à	
l’installaCon	de	ce	compteur	préalablement	à	la	conclusion	de	cet	avenant.	

A	défaut,	je	serais	contraint	d’engager	toutes	voies	de	droit	propres	à	la	défense	de	mes	intérêts.	

Vous	devez	de	ce	fait	considérer	la	présente	leFre	comme	valant	mise	en	demeure,	avec	toutes	les	conséquences	que	la	loi	et	les	
tribunaux	accordent	à	ce	type	de	leFre.	

Dans	l’aFente	de	vous	lire,	je	vous	prie	de	recevoir,	Monsieur	le	représentant	légal,	l’assurance	de	ma	sincère	considéraCon.	
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